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LE MO DU PÉID
Cette année 2020 si parti-
culière touche à sa �n. Cet 
épisode exceptionnel que 
nous traversons n’a 
cependant pas empêché 
de voir �eurir de nom-
breux projets pour le 
SYMAT avec notamment 
la mise en place de 
l’extension des consignes 
de tri, l’intégration des 
communes de la 
Haute-Bigorre et le 
déploiement de la Taxe 
Incitative sur le territoire.

Je pro�te de ce numéro 
pour saluer le travail et 
l’implication de toutes les 
équipes qui ont su s’adap-
ter durant cette crise a�n 
de maintenir les services 
essentiels du SYMAT.

Après la période de fêtes 
de �n d’année, nous 
observons malheureuse-
ment souvent une aug-
mentation signi�cative de 
la production des 
déchets. Dans ce numéro, 
nous mettons à votre 
disposition les consignes 
de tri à respecter pour ces 
di�érents déchets ainsi 
que quelques conseils 
pour tenter de limiter 
cette hausse.  

Pour conclure, je tiens à 
vous adresser mes meil-
leurs vœux pour cette 
future année 2021, qui je 
l’espère nous o�rira à tous 
des jours meilleurs, et que 
nous puissions ensemble, 
continuer d’œuvrer pour 
l’environnement.

Rémi CARMOUZE
Président du SYMAT
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Acu

LES BONS GESTES

LE TI

Depuis le 1er janvier 2021, plusieurs communes 
du territoire ont vu leur rythme de collecte des 
ordures ménagères modi�é.

Jusqu’à présent collectées toutes les semaines, les 
communes d’Allier, Antist, Angos, Arcizac-Adour, 
Aurensan, Bazet, Bernac-Debat, Bernac-Dessus, 
Bours, Chis, Coussan, Gayan, Gonez, Hauban, Hiis, 
Hitte, Horgues, Hourc, Lagarde, Lansac, Laslades, 
Momères, Montgaillard, Neuilh, Montignac, 
Oursbelille, Ordizan, Orignac, Pouyastruc, 
Salles-Adour, Sarniguet, Sarrouilles, Souyeaux, 
Saint-Martin, Trébons et Vielle-Adour sont désormais 
collectées une fois tous les 15 jours.

Les gants, masques, 
mouchoirs et autres 
objets pouvant 
présenter des risques 
sanitaires sont à jeter 
avec les ordures 
ménagères dans un 
sac fermé. En aucun 
cas, ils ne doivent 
être jetés dans votre 
bac de tri sélectif.

MOCA DE FÉUN DE COC

EN DÉÈTE

Le port du masque 
est obligatoire. 
Respectez les 
gestes barrières et 
préparez votre 
arrivée en triant 
vos déchets au 
préalable et en 
prévoyant votre 
propre matériel 
pour décharger.

Depuis la mise en place de la taxe incitative et 
de l’extension des consignes de tri sur 
l’ensemble du territoire du SYMAT, plus de 78% 
des usagers ne sortent leur bac d’ordures 
ménagères qu’une fois tous les 15 jours.

Un camion benne ordures ménagères (BOM) 
consomme en moyenne 65 litres de gasoil aux 100 
kilomètres. Les tournées des ripeurs ont ainsi été 
optimisées a�n de réduire au maximum l’impact 
environnemental que peut engendrer le service de 
ramassage. 

Passer moins souvent permet de générer des 
économies qui nous permettront d’amortir les 
prochaines hausses de la Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes qui s’appliqueront dès 2021.

Poro s oficis ?

L’ensemble des calendriers 
de collecte est à retrouver 
sur le site SYMAT.fr ou en 
téléchargeant l’application 
mobile gratuite SYMAT a�n 
de pouvoir être noti�é la 
veille de chaque prochain 
passage du camion de 
collecte.SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE DES DÉCHETS 115 RUE DE L’ADOUR - 65460 BOURSSYMAT - WWW.SYMAT.FR

CONTACT@SYMAT.FR

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

= TRI SÉLECTIF MERCREDI IMPAIR = ORDURES MÉNAGÈRES LUNDI PAIR
2021
CALENDRIER
DE COLLECTEBOURS

 Vos ute hr a le  ve b ?
Cont-os  téého u r i
à l’as ont@ma.r.



Acu

TAX INTI
Au 1er janvier 2021, les communes d’Azereix, Averan, Barry, 
Bénac, Gardères, Hibarette, Juillan, Lamarque-Pontacq, Lanne, 
Layrisse, Luquet, Loucrup, Louey, Orincles, Ossun, Séron et 
Visker basculent en Taxe Incitative. Dès lors, les collectes des 
bacs d’ordures ménagères et les passages en colonnes seront 
comptabilisés et répercutés ensuite sur la Taxe Foncière 2022. Le 
montant de la part incitative dépendra de la taille du bac 
d’ordures ménagères et du nombre de sorties de ce bac ou du 
nombre de passages en colonne.
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UN POIL COC À ODO
Le premier poulailler collectif a vu le jour dans un 
des quartiers pavillonaires de la commune 
d’Odos. Ce projet réalisé en partenariat avec la 
commune a permis à 9 foyers odosséens, résidant 
à proximité du poulailler, d’être chacun doté 
d’une poule et de s’engager ainsi dans un 
programme de réduction des biodéchets et des 
déchets verts. 

FIN DE REZ-VO EN DÉÈTE
Durant la période de con�nement, le SYMAT a dû s’adapter 
a�n de faire face à la propagation de la Covid-19. A�n de 
protéger au mieux ses agents et ses usagers, plusieurs 
mesures sanitaires ont été mises en place. Parmi celles-ci, il 
a été décidé d’instaurer lors du mois de novembre et de 
décembre un service de prises de rendez-vous pour 
certaines déchèteries. Une plateforme de réservation en 
ligne a ainsi été déployée sur le site symat.fr pour les 
déchèteries d’Aureilhan, Bazet, Bordères-sur-l’Echez, 
Horgues, Juillan, Tarbes Nord et Tarbes Sud. Cette mesure 
a ainsi permis de réguler l’a�ux de personnes trop 
important lors du premier décon�nement et ainsi favoriser 
une meilleure organisation sur ces di�érents sites sans 
interrompre le service et en préservant la santé de tous. 
Depuis le 26 décembre, la prise de rendez-vous n’est plus nécéssaire. Vous pouvez désormais 
vous rendre dans votre déchèterie dans les conditions d’accès habituelles
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Rédu es éheCORÇS ZÉO DÉET

Le SYMAT accompagne les professionnels de son 
territoire dans une démarche de réduction des déchets 
et a créé le label « Mon commerçant zéro déchet ».
Aujourd’hui ce sont plus de 40 commerces engagés à 
réduire leurs déchets au quotidien.

A�n d’obtenir ce label, les commerçants doivent 
respecter au mois 5 engagements parmi les 
recommandations suivantes :
– Ne pas proposer de sacs jetables,
– Ne pas distribuer automatiquement de sacs, 
couvercles ou serviettes,
– Trier correctement ses déchets,
– Inciter à la réutilisation des sachets,
– Mettre à disposition des clients les cartons et cageots,
– Accepter les contenants personnels,
– Appliquer une réduction sur les produits proches de la 
date de péremption,
– Faire une réduction aux clients qui s’engagent,
– Utiliser une application anti-gaspi.

En collaboration avec nos équipes de prévention, un 
diagnostic précis est établi par le SYMAT au sein de la 
structure a�n de proposer des pistes d’amélioration pour 
diminuer la quantité de gaspillage alimentaire ou 
d’ordures ménagères.

Le SYMAT s’engage également auprès des professionnels 
à les soutenir dans cette démarche en valorisant leurs 
actions ainsi qu’en leur mettant à disposition du matériel 
pour faciliter leurs mises en œuvre : sacs à pain et cabas 
en tissu, doggy bags pour emporter les restes…

Vos ê corç et  émah u nése ?

Cont-os  ma à peno@st. !
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Zom ... LE PÔE DE REC D’IB PED FO

C’est dans la zone industrielle du Parc des 
Pyrénées à Ibos que le SYMAT a lancé en 
octobre 2019 les travaux de construction de 
son pôle de recyclage.

Ce projet ambitieux réunira une recyclerie 
avec un espace de dons, un magasin et un 
atelier de réparation ainsi qu’une déchèterie 
moderne « à plat ».
À travers cette nouvelle place forte du 
territoire, le SYMAT souhaite faire totalement 
évoluer les concepts de déchèterie et de 
réemploi. Il a pour ambition de faire changer 
la vision des déchets, redonner de la valeur 
aux objets et matériaux en privilégiant la 
seconde vie.

Le Pôle Recyclage ouvrira ses portes pour le 
début d’année 2021 et permettra 
d’accompagner activement les habitants 
dans leurs démarches de réduction de leurs 
déchets.





8 n° 46 - Janvier 2021

Tri
JE TI LE VE

MÊME APRÈS LES FÊTES !
Chaque début d’année, après les périodes de fêtes, le nombre de déchets provenant de 
produits emballés dans du verre est en très nette augmentation. Pas question pour ces 
emballages, recyclables à l’in�ni, d’être jetés ailleurs que dans un des récup’ verre 
présents sur tout le territoire du SYMAT.

Attention toutefois, seuls les emballages en verre peuvent être recyclés. La vaisselle, la 
faïence, et autres verres ménagers (de cuisine, vitres, ampoules...) ne doivent pas être 
déposés dans les récup’ verre sous risque de détériorer la qualité des futurs emballages. 
En e�et, ces déchets possèdent des composants chimiques di�érents. S’ils sont mélangés 
lors du processus de recyclage, les futurs emballages produits présenteront des défauts.

La cne à r ès 
de z u déd ? 

N’hésitez pas à nous 
prévenir par mail à 

contact@symat.fr et à 
télécharger l’application 

SYMAT ou consulter 
www.symat.fr pour localiser 
les autres bornes du secteur.

LE TES, E FN,
LE T& C

LA SE, L LA N RE,
LE T BIÉS

&  AMES

JE JE DA LE
RÉU’ VE

JE NE  JE PA
DA LE RÉU’ VE



DON PUÔT QU JE Rédun

Une fois les fêtes de �n d’année passées, c’est souvent 
l’occasion de faire du tri à la maison. Entre les cadeaux 
reçus en double et les nombreux objets qui viennent 
remplacer les anciens, pourtant encore en état, on peut 
très vite se retrouver avec une grande quantité 
d’articles dont on souhaite se débarrasser... Pas 
question pour autant de les jeter !

Véritables acteurs du réemploi, plusieurs recycleries du 
territoire collectent des biens et équipements encore 
en état de fonctionnement et les remettent en état 
pour les revendre à toute personne qui souhaite leur 
redonner une seconde vie.

27 ave s Fes
65000 TAS
09 53 727 527

re.cis65@al.

33 ave  Généa Lcc
Par 'cité Sé

65200 Bagès--Bir
06 44 73 59 01 - 05 81 01 58 15

receb2@ma.m

Recle Sne V
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Recle s Fes

Mag

Dépô

Et ocem à Ibo...

Dépô à a déète e Bgès-e-Bre



QU FA DE SO SA

APÈ LE FÊE ?
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Asus

Chaque année, un grand nombre de sapins 
sont achetés pour Noël. Une fois les fêtes 
passées, que faire de cet arbre qui a décoré 
votre intérieur durant la période de 
décembre ?

• EN DÉÈTE

Pour éviter de produire des 
déchets et faire des économies, 
pourquoi ne pas opter pour une 
décoration 100% récupération ?

Pour les prochaines fêtes, 
privilégiez les matériaux de 
récupération et le fait main pour 
vos décorations. Vous pouvez 
user de toute votre créativité ou 
bien trouver de nombreuses 
inspirations sur internet. Sapins 
en bois, guirlandes de pommes 
de pin... Les possibilités sont 
in�nies !

IDÉE ZÉRO DÉCHET

Comme tous les déchets verts, votre sapin de Noël peut 
être valorisé en le déposant dans votre déchèterie. Le 
sapin coupé pourra ensuite être broyé, transformé en 
compost ou en bois de chau�age. Il en est de même pour 
les sapins arti�ciels que vous pouvez amener en 
déchèterie a�n qu’une partie soit recyclée.

• CHE UN RENU
Si vous avez acheté votre sapin dans un magasin 
spécialisé comme une jardinerie, il est possible que 
celle-ci vous le reprenne et se charge de le recycler. 
Plusieurs enseignes proposent de récupérer votre 
arbre de Noël après les fêtes.

• LA RÉUSA
Votre arbre de Noël peut être une ressource pour 
votre jardin. Après son utilisation, vous pouvez 
tout à fait le découper pour en faire du bois de 
chau�age ou bien le transformer en le passant au 
broyeur de végétaux pour en faire du broyat. De 
même pour les aiguilles qui sont très e�caces pour 
lutter contre le froid et qui peuvent être utilisées 
comme paillage au pied de vos plantations.

• LA PATO
Si votre sapin a été bien entretenu durant sa 
période de vie en intérieur, il peut être remis 
en terre avec succès. Veillez à le laisser 
quelques jours dans un endroit non chau�é, 
puis replantez-le a�n qu’il puisse orner 
�èrement votre jardin.

! 
LE SA N’ES PA PI EN CAG PA LE SEC DE ENBT.
EN AC CA IL NE DO ÊTE DÉOÉ SU UN TOT.
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Tarte au saumon fumé

Les recettes de fete

Velouté potiron marrons

Verrine aux restes de buches

Ingrédients : 

- Restes de saumon fumé,
- Pâte feuilletée, 
- 3 oeufs,
- 25cl de crème fraîche,
- Gruyère râpé, 
- Sel, poivre et muscade.

Ingrédients : 

- Restes de potiron et de marron,
- 20cl crème fraîche épaisse,
- 10g Beurre salé,
- Brins de ciboulette
- Sel, poivre et muscade.

La recette : 

Ingrédients : 
- Restes de bûche,
- 50 cl de crème liquide,
- 250 g de mascarpone,
- 2 cuillères à soupe de sucre,
- 1 verre de rhum ambré,
- Cacao.

- Battre le mascarpone et la crème liquide jusqu'à 
l'obtention d'une chantilly bien ferme.
- Ajouter le sucre et la moitié du rhum puis battre à 
nouveau.
Placer la crème dans une poche à douille et réserver 
au frais.
Dans des verrines, déposer quelques restes de 
bûche, couvrir de chantilly, déposer à nouveau une 
tranche de bûche et terminer par de la chantilly.
- Saupoudrer de cacao avant de servir.

La recette : 

La recette : 
- Préchau�ez le four sur thermostat 7 (210°C).
- Déroulez la pâte dans un moule. Déposez les restes de saumon et parsemez de gruyère.
- Battez les œufs avec la crème, assaisonnez de sel, poivre et muscade. Versez sur la pâte.
- Faites cuire 30 min au four.

- Mettez les restes de potiron et les marrons 
dans une casserole et couvrez d’eau à �eur.
- Faites cuire 30 minutes à feu doux puis 
mixez jusqu’à obtention d’une soupe �ne.
- Ajoutez la crème fraîche, la muscade, salez 
et poivrez. Remettez sur feu doux.
- Concassez grossièrement quelques marrons 
restants. Faites fondre le beurre dans un poêle
et faites-y rapidement revenir les marrons.
- Répartissez le velouté dans des bols, ajoutez
les marrons concassés, parsemez de ciboulette ciselée. 
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